
AVIS PUBLIC 

Entrée en vigueur du Règlement numéro 657-21 
décrétant une dépense et un emprunt au montant de 5 553 500 $ 

pour la fourniture de matériaux, de l'équipement et de la main-d’œuvre spécialisée 
nécessaires à la réfection de la montée Saint-Amour – Phase 1 (200 mètres au sud de la 
rue de Neuville jusqu’à 220 mètres au sud du chemin Vigneault - Total de 1 600 mètres) 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné: 

QUE lors de sa séance ordinaire du 11 janvier 2022, tenue exceptionnellement par 
visioconférence, le conseil municipal a adopté le Règlement numéro 657-21 décrétant 
une dépense et un emprunt au montant de 5 553 500 $ pour la fourniture de 
matériaux, de l'équipement et de la main-d’œuvre spécialisée nécessaires à la 
réfection de la montée Saint-Amour – Phase 1 (200 mètres au sud de la rue de Neuville 
jusqu’à 220 mètres au sud du chemin Vigneault - Total de 1 600 mètres) - Résolution 
numéro 2022-MC-009. 

Donné à Cantley, ce 13 janvier 2022 

Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, Stéphane Parent, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Cantley, 
certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public aux endroits désignés par le 
conseil ainsi que dans le site Internet de la Municipalité. 

Donné à Cantley, ce 13 janvier 2022 

Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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canttey.ca

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

séance ordinaire du conseil municipal tenue te 11 janvier 2022 dûment

convoquée et à laquelte it y avait quorum

2022-MC-OO9 A 57- NT
POU

RED
MAIN-D' ON

DE

LLE J DUC

VI DE

CONSIDÉMNT QUE I'avis de motion numéro 2021-MC-452 et [e dépôt du projet
de Règtement numéro 657-21 décrétant une dépense et un emprunt au

montaÀt de 5 553 500 5 pour [a fourniture de matériaux, de l'équipement et de

la main-d'æuvre spéciatisée nécessaires à ta réfection de la montée Saint'

Amour - Phase 1 (200 mètres au sud de [a rue de Neuvitle jusqu'à 220 mètres

au sud du chemin Vigneautt Total, de 1 600 mètres), devant précéder

l'adoption du règtemenf, ont été donnés lors de [a séance du conseil tenue [e

14 décembre 2021;

EN CONSÉQUENCE, it est

Proposé par [e consei[[er Jean-Nicotas de Betlefeuitle

Appuyé par [e conseitler Jean Bosco

ET tL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte Le Règtement numéro 657-21décrétant
une dépense et un emprunt au montant de 5 553 500 5 polr ta.fourniture. de

matériàux, de t'équipement et de ta main-d'æuvre spéciatisée nécessaires à [a
réfection de la montée Saint-Amour - Phase 1 (200 mètres au sud de [a rue de

Neuvitte jusqu'à 220 mètres au sud du chemin Vigneault ' Total de

1 600 mètres).

Adoptée à ['unanimité

. PHAS

NT AU DE5NSE

Signée à Canttey te 12 janvier 2022

Stéphane Parent
Di recteur général et secrétai re-trésorier



CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

RÈclrmeNr NuruÉRo 6s7 -21

DECRETANT UNE DEPENSE ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 5 553 5OO S
POUR LA FOURNTTURE Oe,UlrÉRtAUX, Or t',ÉqUtREMENT ET DE LA
MAIN-D'cEUVRE spÉcnlrsÉe HÉcessnrnes À u nÉrrcnoN DE LA

moNrÉe sArNT-AMouR - PHAsE 1

lzoo mÈrnEs AU suD DE LA RUE DE NEUVTLLE Juseu'À zzo mÈrRes
AU SUD DU CHEMIN VIGNEAULT. TOTAL DE 1 600 rUÈTNES)

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux pour [a fourniture de
matériaux, de t'équipement et de [a main-d'æuvre spéciatisée nécessaires à [a
réfection de [a montée Saint-Amour - Phase 1 (200 mètres au sud de ta rue de
Neuville jusqu'à 220 mètres au sud du chemin Vigneault - Total de 1 600
mètres) pour un total de 5 553 500 5, conformément à l'évaluation des coûts
produits par [e Service des travaux publics en date du 1"'décembre 2021,|e
tout tel que détait[é à l'anneX€ . A ' joint au présent règlement pour en faire
partie intégrante.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 5 553 500 S aux
fins du présent règtement, cette somme incluant te coût des travaux
mentionnés à ['article 1, les frais incidents, les imprévus et les taxes.

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par [e présent règlement, [e conseil
est, par tes présentes, autorisé à emprunter une somme n'excédant pas

5 553 500 5, et ce, sur une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 4

Afin de pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annueltes de l'emprunt, il est par le
présent règtement imposé et i[ sera prélevé, annuellement, durant te terme de
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de [a
municipalité de Canttey, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après [a vateur
telte qu'etle apparaît sur [e rôle d'évaluation en vigueur chaque année.
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Canttey EXTRAITS DES DÉLIBÉNNTIOUS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

8, chemin River
Canttey (Québec) JïV 229

Tét. : 819 827-3434
Sans frais :819 503-8227

canttey.ca

Séance ordinaire du conseil municipat tenue te 11 janvier 2022 dûment
convoquée et à laquelte it y avait quorum

Signée à Canttey [e 12 janvier 2022

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier

ARTICLE 5

5'iI advient que te montant d'une affectation autorisée par le présent
règtement est ptus étevé que le montant effectivement dépensé en rapport
avec cette affectation, [e conseil est autorisé à faire emptoi de cet excédent
pour payer toute autre dépense décrétée par [e présent règtement et pour
laquelle ['affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseit affecte à ta réduction de l'emprunt décrété par [e présent
règtement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour [e
paiement d'une partie ou de ta totatité de ta dépense décrétée par [e présent
règtement.

Le conseit affecte égatement, au paiement d'une partie ou de la totalité du
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de [a subvention sera
ajusté automatiquement à ta période fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 7

Le présent règtement entre en vigueur conformément à [a [oi.

Gomes Stéphane Parent
Directeur généraI et secrétaire-trésorierMaire
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Signée à Canttey le 12 janvier 2022

Stéphane Parent
Di recteur générat et secrétaire'trésorier


